
Assemblee generale - Douzieme session 

RESOLUTION ADOPTEE SUR LE RAPPORT DU BUREAU 

1185 (XU). Representation de la Chine a l'Organieation des Natione Uniee 

L' Assemblee generale 

1. Decide de rejeter la demande de l'Inde1 tendant a inscrire a l'ordre du 
jour de la douzieme session ordinaire la question nouvelle intitulee "Representation 
de la Chine a l'Organisation des Nations Unies"; 

2. Decide de n'examiner, a sa douzieme session ordinaire, aucune propo
sition tendant a exclure les representants du Gouvemement de la Republique de 
Chine OU a faire sieger des representants du Gouvemement central du peuple de la 
Republique populaire de Chine. 

686eme seanfe pleniere, 
24 septembre 1957. 

1 Documents officvls de l'Assemblee generate, douzieme session, Annexes, point 8 de 
l'ordre du jour, document A/3663. 
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